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L’espace aérien belge

n Vu par un pilote…
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L’espace aérien belge

n Vu par un contrôleur aérien…
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La région d’information de vol de Bruxelles
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La région d’information de vol de Bruxelles
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Services de base rendus dans une FIR

n Service d’information de vol
(information de vol ≠ information de trafic) 

n Service d’alerte

Dans la FIR de Bruxelles ces services sont fournis 
par deux FIC:

1. Brussels Information (civ, H24): 126.900 MHz
2. Belga Information (mil, HO): 129.325 MHz
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Les classes d’espaces aériens

n Les classes d'espace aérien associent à des 
zones tridimensionnelles dans l'espace
aérien un code, en l'occurrence une lettre
(A,B,C,D,F ou G) qui détermine le niveau de 
contrôle de la zone en question. Par « niveau
de contrôle » on entend un ensemble de 
procédures auxquelles doit se conformer le 
pilote, un ensemble de règles qu'il doit
respecter, mais également un ensemble de 
services dont bénéficie le pilote lorsqu'il
circule dans ladite zone. 
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Espace aérien de catégorie “G

n Services d'information et d'alerte (FIS), pas 
de service de contrôle aérien.

n Vols IFR et VFR admis
n GAT et OAT
n Pour les vols VFR, nul besoin de clairance

ATC, de contact radio ou de transpondeur.   

Règle de base: VOIR et EVITER
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CONTROL ZONE (CTR)

n Espace aérien contrôlé s’étendant 
verticalement à partir de la surface jusqu’à
une limite supérieure spécifiée.

n Elle s’étend jusqu’à 9,3 km (5 NM) au moins 
du centre de l’aérodrome ou des aérodromes 
intéressés, dans toutes les directions 
d’approche possibles.

n Elle contient les trajectoires des vols IFR à
l’arrivée et au départ des aérodromes dont 
l’utilisation est prévue dans les conditions 
météorologiques de vol aux instruments 
(IMC)
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Les CTR (heures d’activités militaires)
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Les CTR (hors des heures d’activités militaires)

= inactif (mais restrictions)
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Les CTR (hors des heures d’activités militaires)

n Les CTR militaires sont désactivées hors des 
heures d’activités militaires.

n Le survol des bases de Beauvechain (EBBE), 
Chièvres (EBCV) (et Koksijde (EBFN)) n’est 
toutefois pas authorisé à moins de 2500 
pieds AMSL dans un rayon de 2 miles 
nautiques.

n Attention à la situation particulière des bases 
de Florennes (EBFS) et de Kleine Brogel
(EBBL). 
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TERMINAL CONTROL AREA (TMA)

n Région de contrôle établie, en principe, au 
carrefour de routes ATS aux environs d’un ou 
de plusieurs aérodromes importants.

n Elle englobe les routes de départ SID 
(Standard Instrument Departure route) et les 
routes d’arrivée STAR (Standard Arrival
Route) suivies par les avions volant sous 
régime IFR  
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Les TMA (heures d’activités militaires)
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Les TMA (hors des heures d’activités militaires)



PEP, 27 février 2010

Les TMA (hors des heures d’activités militaires)

Notons que:
n La TMA de Florennes est totalement 

désactivée (mais attention aux restrictions)
n La TMA de Beauvechain est partiellement 

désactivée, la TMA « 5 » passe en effet sous 
la juridiction de l’ATC de Charleroi.
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Les CTA

n Une région de contrôle ("Control Area" ou 
CTA) est un espace contrôlé de dimensions 
définies qui s'étend vers le haut à partir d'une 
certaine limite au dessus du sol.

n Les TMA et les Airways (AWY) sont des 
catégories particulières de CTA.

n Les CTA désignées comme telle dans la FIR 
de Bruxelles sont actives H24.
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Brussels Lower Control Area (LCTA)
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Les CTA
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Les zones à statut particulier.

n Zone interdite (P): Espace aérien, de dimensions 
définies, au-dessus du territoire ou des eaux 
territoriales d'un État, dans les limites duquel le vol 
des aéronefs est interdit.

n Zone réglementée (R): Espace aérien, de 
dimensions définies, au-dessus du territoire ou des 
eaux territoriales d'un État, dans les limites duquel le 
vol des aéronefs est subordonné à certaines 
conditions spécifiées.

n Zone dangereuse (D): Espace aérien, de 
dimensions définies, à l'intérieur duquel des activités 
dangereuses pour le vol des aéronefs peuvent se 
dérouler pendant des périodes spécifiées.
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Les zones à statut particulier.

n Zone réservée temporairement (TRA) : Espace 
aérien réservé à l’usage d’usagers spécifiques 
pendant une durée déterminée, et au travers duquel 
d’autres aéronefs peuvent être autorisés à transiter 
avec une clairance ATC

n Zone de ségrégation temporaire (TSA) : Espace 
aérien réservé à l’usage exclusif d’usagers 
spécifiques pendant une durée déterminée.

n Zone de ségrégation temporaire transfrontalière 
(CBA) : Espace aérien au-dessus de frontières 
internationales réservé à l’usage exclusif d’usagers 
spécifiques pendant une durée déterminée.
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Les zones interdites, réglementées et dangereuses
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Les TSA et TRA
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Les TRA et TSA... la suite...
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Et pour terminer... les LFA et HTA...
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Zoom sur quelques zones importantes!
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FLORENNES et CIERGNON
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FLORENNES et CIERGNON
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La D41 LAGLAND-ARLON 
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Les zones « Vol à Voile »



PEP, 27 février 2010

LFA « GOLF »: Généralités.

n Les LFA « G » sont des espaces qui sont 
libérés par l’ATC au bénéfice de la pratique 
du vol à voile mais attention, ces espaces ne 
sont pas réservés à l’usage exclusif des 
planeurs!

n LFA G One est automatiquement activée 
lorsque cesse l’activité aérienne de la 
Composante Air de la Défense.

n Les autres LFA sont activées sur demande.
n Ces espaces ne sont et ne peuvent être 

activés que de jour (SR-SS) 
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Low flying area GOLF ONE
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Low flying Area GOLF ONE

n Limites verticales: 4500 pieds AMSL à FL55 
(excluded).

n Période d’activation: du lever au coucher du 
soleil (et non pas de SR-30’ à SS+30’!) et en 
dehors des périodes d’activités militaires.

n Remarque: une partie surplombe la TMA 2 de 
LFQQ qui est de classe « D ». Quid en cas 
de descente?
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Low flying Area GOLF ONE, un peu d’altimétrie

Remarque très importante!!!

L’épaisseur de la couche d’espace aérien 
comprise entre 4500 pieds AMSL et FL55 
(Excl.) n’est pas constante et peut varier 
grandement en fonction de la valeur du QNH 
(régional). Elle n’est, par exemple, que 
d’environs 650 pieds lorsque le QNH est de 
1000 HPa et continue à s’ amincir si le QNH 
continue à descendre... Lorsque le QNH est à
980 HPa elle devient quasiment inexistante... 
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Low flying area GOLF TWO
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LFA GOLF TWO NORTH
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LFA GOLF TWO WEST
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LFA GOLF TWO SOUTH
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LFA GOLF TWO NORTH
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LFA GOLF TWO

n Activation : sur demande, moyennant un préavis de 30 
minutes.

n Qui fait la demande? : La «Liga van Vlaamse
Zweefclubs » (LFA G2 North et West) ou la «Fédération 
des Clubs francophones de Vol à voile» (LFA G2 South)

n Quand? : Lorsque les services météos prévoient des 
thermiques au-dessus du FL50 et que la LFA G1 est 
active.

n Qui décide de la suite à accorder? : Le contrôleur en 
chef de l’ACC de Bruxelles. L’activation peut être 
refusée pour raisons opérationnelles «motivées ».

n Remarque : L’activation des zones LFA G2 active 
automatiquement la LFA G3. 
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LFA G2, quelques réflexions en vrac...

n Selon l’AIP, le contrôleur en chef de l’ACC de 
Bruxelles ne cède les zones que jusqu’au FL70 
alors que leur limite supérieure est FL75 (excl.)

n Quelles sont les prévisions météos à prendre en 
compte? Les prévisions de Belgocontrol?

n Problème de l’activation de la LFA G3
n Quelle est la nature du besoin de motivation qui 

assorti la décision du contrôleur en chef?
n Qui sont exactement les correspondants 

« Liga » et « FCFVàV »? Comment les identifier 
avec certitude?
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Low flying area GOLF THREE
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Low flying area GOLF THREE
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Low flying area GOLF THREE

n Activation : sur demande, moyennant un 
préavis de 30 minutes.

n Qui fait la demande? : EBTX (qui signale 
également la fin de l’activité auprès de l’ACC de 
Bruxelles) 

n Qui décide de la suite à accorder? : Le 
contrôleur en chef de l’ACC de Bruxelles. 
L’activation peut être refusée pour raisons 
opérationnelles «motivées ».

n Remarque : Peut être activée durant les heures 
d ’opérations militaires. L’ACC de Bruxelles se 
charge de la coordination avec l’ATC militaire. 
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Low flying area GOLF FOUR
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Low flying area GOLF FOUR
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Low flying area GOLF FOUR

n Activation : sur demande, moyennant un 
préavis de 15 minutes.

n Qui fait la demande? : EBTN (qui signale 
également la fin de l’activité auprès de l’APP de 
Bruxelles) 

n Qui décide de la suite à accorder? : Le 
contrôleur en chef de l’APP de Bruxelles. 
L’activation peut être refusée pour raisons 
opérationnelles «motivées ».
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Low flying area GOLF FIVE WEST
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Low flying area GOLF FIVE WEST
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Low flying area GOLF FIVE WEST

n Activation : sur demande, moyennant un 
préavis de 30 minutes.

n Qui fait la demande? : la «Fédération des 
Clubs francophones de Vol à voile».

n Quand? : Lorsque les services météos 
prévoient des thermiques au-dessus du FL70 et
lorsque les LFA G1 et G2 sont activées.

n Qui décide de la suite à accorder? : Le 
contrôleur en chef de l’ACC de Bruxelles. 
L’activation peut être refusée pour raisons 
opérationnelles «motivées ».
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Low flying area GOLF FIVE EAST
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Low flying area GOLF FIVE EAST
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Low flying area GOLF FIVE EAST

n Activation : sur demande, moyennant un 
préavis de 30 minutes.

n Qui fait la demande? : la «Fédération des 
Clubs francophones de Vol à voile».

n Quand? : Lorsque les services météos 
prévoient des thermiques au-dessus du FL70 et
lorsque les LFA G1 et G2 sont activées.

n Qui décide de la suite à accorder? : Le 
contrôleur en chef de l’ACC de Bruxelles. 
L’activation peut être refusée pour raisons 
opérationnelles «motivées ».
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LFA GOLF FIVE, quelques réflexions en vrac...

n Selon l’AIP, le contrôleur en chef de l’ACC de 
Bruxelles ne cède les zones que jusqu’au FL90 
alors que leur limite supérieure est FL95 (excl.)

n Quelles sont les prévisions météos à prendre en 
compte? Les prévisions de Belgocontrol?

n Quelle est la nature du besoin de motivation qui 
assorti la décision du contrôleur en chef?

n Qui sont exactement les correspondants 
« FCFVàV »? Comment les identifier avec 
certitude?
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Namur area two.
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Namur area two

n Cette zone n’a pas de statut particulier. Elle 
est simplement publiée comme une forme de 
rappel de prudence aux pilotes transitant par 
cet endroit. 



PEP, 27 février 2010

Namur Area Two

n Espérons que les pilotes militaires qui 
transitent à haute vitesse autour de la CTR 
de Charleroi s’en souviennent...
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Pour conclure, quelques réflexions générales...

n Accès de planeurs aux espaces 
contrôlés:

1. Transpondeur obligatoire
2. Précision de l’altimètre?
3. Licence radio?
4. Niveau d’anglais aéronautique (Minimum 

ICAO niveau 4)
5. Difficulté d’établir une autre forme de 

séparation que la séparation géographique 
pour un contrôleur aérien. 
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Questions?

n ????
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Merci et bonne journée à tous!


